
DÉBATS DES COMMUNES

nationales, en fournissant notamment une aide
tangible aux pays en voie de développement. Au
cours des prochaines négociations sur la crise des
Nations Unies, mes Ministres s'efforceront de con-
tribuer à redresser et à renforcer l'Organisation,
afin qu'elle puisse jouer son rôle propre dans le
maintien de la paix et de la sécurité mondiales.
Mon Gouvernement va redoubler d'efforts en vue
d'assurer une action internationale efficace pour
le maintien de la paix et de promouvoir un dé-
sarmement général soumis à un contrôle interna-
tional efficace. En attendant, le Canada continuera
d'aider autant que possible à renforcer la défense
collective et à favoriser la collaboration la plus
étroite au sein de l'OTAN, des deux côtés de
l'Atlantique.

Mon Gouvernement continuera à travailler au
resserrement des liens du Commonwealth, lesquels
sont d'une grande importance pour le monde libre
et pour l'amélioration des relations entre les con-
tinents. Mon Premier Ministre assistera à la pro-
chaine conférence des premiers ministres du Com-
monwealth, où l'on discutera, entre autres choses,
de l'expansion des échanges commerciaux et de la
création d'un secrétariat du Commonwealth.

Mes Ministres attachent une grande importance
aux relations de bon voisinage du Canada avec
les États-Unis et à la conclusion d'arrangements
pratiques et mutuellement avantageux entre les
deux pays. Il vous sera demandé d'approuver une
résolution au sujet de l'accord important, récem-
ment conclu avec les États-Unis, sur l'industrie
automobile.
Membres de la Chambre des communes,

Mes Ministres estiment que la nécessité s'impose
de réformer la procédure de la Chambre des com-
munes, afin qu'elle puisse s'acquitter efficacement
du travail considérable qu'exige la satisfaction des
besoins de la population canadienne à notre époque.
Mes Ministres vous présenteront donc des propo-
sitions de réforme, fondées sur l'excellent travail
accompli par votre comité de la procédure et de
l'organisation et sur l'étude qu'a faite mon Gouver-
nement des méthodes qui, aux Parlements de
Westminster et d'ailleurs, ont permis de concilier
débat et critique utiles et bonne expédition des
affaires publiques.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Mes Ministres vont continuer à poursuivre une

politique qui assure la force et l'unité de la Con-
fédération canadienne. Cette ligne de conduite a
permis de réaliser et de renforcer, à l'échelle
nationale, dans le domaine des pensions et dans
d'autres domaines, des programmes qui n'eussent
pas été possibles à défaut de meilleurs mécanismes
de consultation et d'une action concertée qui tien-
nent compte, comme il se doit, du caractère fédéral
de notre pays. Mes Ministres vont continuer à
améliorer les méthodes et les pratiques qui gou-
vernent les relations fédérales, de façon que tous
les Canadiens puissent se sentir servis également
par la Confédération.

Lorsque les provinces auront dûment notifié leur
assentiment, vous serez invités à approuver une
Adresse à la Reine pour obtenir que la constitution
du Canada puisse être modifiée au Canada, selon
les modalités dont il a été convenu entre mon
Gouvernement et les gouvernements de toutes les
provinces.

Vous serez appelés à autoriser mon Gouverne-
ment à prescrire que l'«O Canada» devienne l'hym-
ne national du Canada et que le «Dieu protège
la Reine» soit reconnu comme l'hymne royal au
Canada.

Notre pays connaît un taux élevé de croissance
économique. Les échanges commerciaux augmen-
tent. L'industrialisation s'intensifiant de plus en
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plus, les occasions d'emploi pour les Canadiens
augmentent rapidement; les revenus et les niveaux
de vie montent; le nombre de chômeurs n'a jamais
été aussi bas depuis bon nombre d'années.

Toutefois, les grandes possibilités de notre éco-
nomie ne se réalisent pas pleinement. Les talents
de nombre de nos citoyens se perdent à la suite
de la pauvreté, de la maladie, de l'insuffisance
de l'instruction et de la formation, de l'inégalité
des occasions d'emploi. S'attaquer à ces problèmes,
améliorer les chances des personnes actuellement
désavantagées, c'est relancer l'expansion écono-
mique et raffermir l'unité de notre pays.

Aussi, mon Gouvernement est-il à mettre au point
un programme en vue d'utiliser pleinement nos
ressources humaines et d'éliminer la pauvreté parmi
notre peuple. Ce programme comprendra des me-
sures améliorées pour la mise en valeur régionale,
la réaffectation et la formation des travailleurs,
le réaménagement des régions rurales, l'aide aux
nécessiteux, le réaménagement des quartiers dé-
labrés et surpeuplés dans nos villes, et la création
de nouvelles possibilités pour les jeunes Canadiens.
En Dlus de raffermir et d'élargir les mesures rele-
vant du gouvernement fédéral, le programme sera
conçu de façon à les mieux intégrer aux program-
mes provinciaux. Étant donné l'importance de ce
programme, mon Premier Ministre assumera direc-
tement, avec l'aide d'un secrétariat spécial, la
responsabilité de sa coordination. Mon Gouverne-
ment proposera la tenue d'une conférence fédérale-
provinciale spéciale afin de tâcher d'obtenir l'en-
tière collaboration des provinces et la coordination
de leurs politiques avec les siennes.

En tant qu'un des principaux éléments de ce
projet, le programme de développement régional
de mon Gouvernement, qui a déjà contribué pour
beaucoup à l'expansion industrielle des régions à
chômage élevé, sera étendu, après consultations
avec les provinces, à d'autres régions où les reve-
nus sont peu élevés. Vous serez priés d'approuver
des mesures visant à favoriser l'expansion indus-
trielle dans ces régions et à permettre aux gens
de profiter pleinement des possibilités d'emploi
accrues qui en résulteront.

Mon Gouvernement proposera également des me-
sures améliorées en vue de faciliter la réaffectation
des travailleurs déplacés par l'automatisation ou
atteints par d'autres changements économiques.
Ces mesures visant à mettre en valeur les ressour-
ces humaines de notre pays comprendront des sub-
ventions et des prêts aux travailleurs qui se dépla-
ceront pour occuper de nouveaux emplois, des
programmes de formation améliorés dans l'indus-
trie, des services étendus de formation profession-
nelle, notamment pour les travailleurs en chômage
depuis longtemps, et un programme plus vaste
concernant la main-d'ouvre agricole. Ces mesures
seront prises en collaboration avec le patronat
et le salariat et, au besoin, de concert avec les
provinces.

Vous serez priés d'approuver l'établissement d'une
caisse pour le développement économique des ré-
gions rurales et, afin de permettre une plus grande
intégration des mesures favorisant le développe-
ment rural, vous serez saisis de modifications à
apporter à la loi de 'ARDA.

Vous serez priés d'approuver la création d'une
Compagnie des jeunes Canadiens, dans le but de
canaliser l'énergie et les talents des jeunes vers
la réalisation de projets intéressant le progrès
économique et social, tant au Canada qu'à
l'étranger.

Après de nouveaux pourparlers entre mon Gou-
vernement et les provinces, vous serez invités égale-
ment à adopter une mesure législative visant à la
création d'un régime d'assistance publique du
Canada, autorisant le gouvernement fédéral à parti-
ciper aux frais de programmes intégrés en vertu
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